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Procès-verbal du conseil d’administration 
Séance ordinaire  

2 septembre 2025 
ADOPTÉ 

 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’administration du Centre de 

services scolaire des Chic-Chocs, tenue le 2 septembre 2025 au Centre de 

services scolaire situé au 102, rue Jacques-Cartier à Gaspé et via la plateforme 

Microsoft Teams. La rencontre est présidée par madame Julie Pariseau, présidente.  

 

 

 ÉTAIENT PRÉSENTS : 

 
Madame Patricia Banville (administratrice) ☒ 

Monsieur J. Antonio Blouin (administrateur) ☒ 

Monsieur Frédéric Côté (administrateur, vice-président)  ☒ 

Madame Marie-Pier Denis (administratrice) ☒ 

Madame Pascale Déry (administratrice) ☒ 

Madame Chantal Dufort (administratrice) ☒ 

Madame Katia Gagnon (administratrice, membre non-votant) ☒ 

Monsieur Guy Giroux (administrateur) ☒ 

Monsieur Félix Guay-Vachon (administrateur) ☒ 

Madame Claudie Malouin (administratrice) ☒ 

Madame Carline Minville (administratrice)  ☒ 

Monsieur Yves Marcotte (secrétaire général) ☒ 

Madame Julie Pariseau (présidente) ☒ 

Monsieur Steven Richard (directeur général adjoint par intérim) ☒ 

Madame Josée Roussy (administratrice) ☐ 

Madame Josée Synnott (directrice générale) ☒ 

  

INVITÉ : Monsieur Steve Miousse  

 

 
1.0 GÉNÉRAL 

 
1.1 Ouverture de la réunion et constatation du quorum 
 

La réunion est ouverte sous la présidence de madame Julie Pariseau, 
présidente. L’avis de convocation a été envoyé dans les délais requis et 
les membres présents forment le quorum. La réunion est donc déclarée 
régulière et validement ouverte.  

 
1.2 Présidence et secrétariat de la rencontre 

 
La présidente, madame Julie Pariseau, agit à titre de présidente de la 
rencontre et monsieur Yves Marcotte agit à titre de secrétaire. 
 

1.3 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

  Madame Pariseau fait la lecture de l’ordre du jour.  
 

CA-2509-001  SUR PROPOSITION DÛMENT FAITE par, monsieur J. Antonio Blouin, ET 
APPUYÉE par, madame Patricia Banville, il est résolu à l’unanimité que 
l’ordre du jour soit adopté tel que présenté.  

  

001/2526 
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1.4 Prestation de serment de madame Marie-Pier Denis 
 
Madame Marie-Pier Denis fait lecture de sa prestation de serment. 
 

1.5 Déclaration des conflits d’intérêts 
 
Aucun conflit d’intérêts n’est signalé à cette séance. 

 
1.6 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 17 juin 2025 

 
Puisque le document a été rendu disponible dans les délais prescrits, la 
présidente est dispensée de la lecture du procès-verbal.  
 

CA-2509-002 SUR PROPOSITION DÛMENT FAITE par, madame Pascale Déry, ET 
APPUYÉE par, monsieur Guy Giroux, il est résolu à l’unanimité que le 
procès-verbal soit adopté tel que rédigé. 

 
  Suivi au procès-verbal : la direction générale avait informé les membres du 
conseil d’administration des contraintes budgétaires annoncées le 12 juin 
2025 par le ministère de l’Éducation. Au cours de l’été, le ministère a 
annoncé un réinvestissement en éducation, ce qui fait en sorte que les 
budgets sont à nouveau révisés.  

 
1.7 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 7 juillet 2025 

 
Puisque le document a été rendu disponible dans les délais prescrits, la 
présidente est dispensée de la lecture du procès-verbal.  
 

CA-2509-003 SUR PROPOSITION DÛMENT FAITE par, madame Patricia Banville, ET 
APPUYÉE par, madame Claudie Malouin, il est résolu à l’unanimité que le 
procès-verbal soit adopté tel que rédigé. 

 
  Suivi au procès-verbal : Aucun 
 

1.8 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 14 juillet 2025 

 
Puisque le document a été rendu disponible dans les délais prescrits, la 
présidente est dispensée de la lecture du procès-verbal.  
 

CA-2509-004 SUR PROPOSITION DÛMENT FAITE par, madame Pascale Déry, ET 
APPUYÉE par, monsieur J. Antonio Blouin, il est résolu à l’unanimité que 
le procès-verbal soit adopté tel que rédigé. La liste de présences est 
modifiée en raison de l’ajout des noms de madame Chantal Dufort et de 
monsieur Félix Guay-Vachon qui étaient présents à la séance 
extraordinaire du conseil d’administration du 14 juillet 2025.  

 
  Suivi au procès-verbal : Suivi sur l’affiche des postes à combler, la direction 
générale informe les membres du conseil que la totalité des postes à 
combler a fait l’objet d’une période d’affichage. Il reste encore quelques 
postes à combler de préciser la direction générale.  

     
 1.9 Compte-rendu du comité de vérification 

 

Aucune rencontre n’a été tenue. 

 

   1.10 Compte-rendu du comité des ressources humaines  
    
Aucune rencontre n’a été tenue. 

 

 1.11 Compte-rendu du comité de gouvernance et d’éthique 
 
Aucune rencontre n’a été tenue. 
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 1.12 Période de questions du public 

 
Aucune question du public 
  

 
2.0 DIRECTION GÉNÉRALE 
 

2.1 Motion de félicitations à la présidente sortante  

 
ATTENDU QUE madame Julie Pariseau a exercé la fonction de présidente 
du conseil d’administration du Centre de services scolaire avec 
engagement, rigueur et leadership; 
 
ATTENDU QUE sa contribution a permis d’assurer le bon fonctionnement 
du conseil et de soutenir la mission éducative du Centre de services 
scolaire des Chic-Chocs; 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil d’administration désirent exprimer 
leur reconnaissance à madame Julie Pariseau; 
 

CA-2509-005 Monsieur J. Antonio Blouin propose que cette motion à la présidente 
sortante soit déposée par l’ensemble des membres du conseil à l’effet 
d’adresser à madame Julie Pariseau une motion de félicitations et de 
sincères remerciements pour son dévouement, sa disponibilité et la qualité 
de son apport en tant que présidente du conseil d’administration du Centre 
de services scolaire des Chic-Chocs. 
 
ET lui souhaiter plein succès dans la poursuite de ses engagements 
personnels et professionnels. 
 
ADOPTÉE à l’unanimité. 
 

2.2 Rentrée scolaire 2025-20256 

 
                                           La directrice générale informe les membres du conseil que la rentrée 

scolaire 2025 s’est déroulée dans un climat positif et dynamique. Elle 
souligne la mobilisation des équipes-écoles qui ont su offrir un accueil 
chaleureux aux élèves et aux parents, favorisant ainsi un début d’année 
empreint d’enthousiasme et de collaboration. Elle mentionne également 
qu’une légère hausse du nombre d’élèves est observée cette année, ce qui 
constitue un signe encourageant pour la vitalité du Centre de services 
scolaire et de ses établissements. 

 
  La directrice générale rapporte enfin sa présence à l’inauguration de la cour 

d’école de Saint-Maxime à Mont-Louis, un projet rassembleur qui illustre 
l’importance de l’école comme lieu de vie au sein de la communauté et qui 
contribuera directement au mieux-être des élèves. En conclusion, elle 
indique que le Centre de services scolaire des Chic-Chocs entame l’année 
scolaire sous le signe de l’optimisme et de l’engagement collectif, avec la 
réussite et le bien-être des élèves au cœur de ses priorités. 

 
 

3.0 SERVICES ÉDUCATIFS AUX JEUNES  
 

Aucun point  
 
 

4.0 SERVICE DE L’ADAPTATION SCOLAIRE ET DES SERVICES ÉDUCATIFS 

COMPLÉMENTAIRES 
 

Aucun point  
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5.0 SERVICES ÉDUCATIFS AUX ADULTES ET À LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE 
 
  Aucun point 
 
 

6.0 SERVICE DES RESSOURCES FINANCIÈRES 
 

  Aucun point 
 
 

7.0 SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 
 

Aucun point 
 

 
8.0 SERVICE DES RESSOURCES MATÉRIELLES, DE L’APPROVISION-

NEMENT ET DU TRANSPORT SCOLAIRE 
 

8.1 Vente d’un contrat de transport scolaire à un nouveau propriétaire 

 
ATTENDU l’article 297 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
ATTENDU l’article 76 du Règlement de délégation de fonctions et pouvoirs; 
 
ATTENDU l’article 43 du contrat de transport exclusif 2022-2028; 
 
ATTENDU la demande faite par l’entreprise « Autobus Couture & Cahill 
inc., à l’effet de permettre la vente de son contrat de transport à Autobus 
des Monts inc. (circuit No. 29 à l’école C.-E.- Pouliot et circuit No. 31 à 
l’école Saint-Rosaire); 
 
ATTENDU l’analyse faite par le Service du transport scolaire;  

 
CA-2509-006 SUR PROPOSITION DÛMENT FAITE par, madame Patricia Banville, ET 

APPUYÉE par, monsieur Frédéric Côté, il est résolu à l’unanimité, 
d’autoriser la vente du contrat de transport scolaire de « Autobus Couture 
& Cahill inc. », à Autobus des Monts inc. 

 
 

9.0 SERVICE DES RESSOURCES INFORMATIONNELLES 
 
  Aucun point 
 
 

10.0 SERVICE DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
 

10.1 Nomination d’un(e) président(e) et d’un(e) secrétaire d’élections 
 

ATTENDU QUE madame Julie Pariseau termine son mandat à la 
présidence du conseil d’administration du CSSCC à l’occasion de la séance 
du 2 septembre 2025; 
 
ATTENDU QUE, conformément à l’article 155 de la Loi sur l’instruction 
publique (RLRQ, chapitre I-13.3), les membres du conseil d’administration 
doivent, parmi eux, nommer une présidence; 
 

CA-2509-007 SUR PROPOSITION DÛMENT FAITE par, monsieur J. Antonio Blouin, ET 
APPUYÉE par, madame Pascale Déry, il est résolu de procéder, lors de la 
présente séance, à la nomination de la présidence du conseil et de nommer 
madame Josée Synnott à titre de présidente d’élection pour superviser le 
processus de mise en candidature et, s’il y a lieu, la tenue du vote, et de 
nommer monsieur Yves Marcotte à titre de secrétaire d’élection pour 
assister le président d’élection. 
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Ouverture des mises en candidature par le président d’élection pour la 
présidence du conseil d’administration du Centre de services scolaire des 
Chic-Chocs. Seules les candidatures parents sont admissibles au poste de 
la présidence.   
 
La présidente d’élection, madame Josée Synnott, ouvre la période des 
candidatures :  
 
Monsieur Félix Guay-Vachon propose la candidature de monsieur Frédéric 
Côté, madame Julie Pariseau propose la candidature de madame Chantal 
Dufort, madame Chantal Dufort propose la candidature de madame  
Marie-Pier Denis.  
 
La présidente d’élection demande à madame Marie-Pier Denis si elle 
accepte cette mise en nomination. Madame Denis décline la mise en 
nomination au poste de la présidence du conseil d’administration.   
 
La présidente d’élection demande à madame Chantal Dufort si elle accepte 
la mise en nomination au poste de la présidence du conseil d’administration. 
Madame Chantal Dufort décline la mise en nomination.  
 
La présidente du conseil demande à monsieur Frédéric Côté s’il accepte la 
mise en nomination au poste de la présidence du conseil d’administration. 
Monsieur Frédéric Côté décline la mise en nomination.  
 
Puisqu’aucune candidature n’a été reçue, le poste à la présidence du 
conseil d’administration est vacant. Le point nomination d’une présidence 
au conseil d’administration du Centre de services scolaire des Chic-Chocs 
sera à nouveau à l’ordre du jour de la prochaine séance régulière du  
21 octobre 2025.  

  

10.2 Nomination d’une présidence au conseil d’administration du Centre de 

services scolaire des Chic-Chocs  
 

 Ce point est reporté à la séance régulière du 21 octobre 2025. 
 

 
11.0 INFORMATION ET CORRESPONDANCE 

 
11.1 Nouvelles et correspondance de la présidence 
 

Comme il s’agissait de sa dernière séance à titre de présidente, madame 
Julie Pariseau a tenu à adresser ses remerciements à l’ensemble des 
membres du conseil d’administration du Centre de services scolaire ainsi 
qu’au personnel de l’organisation pour leur engagement et leur précieuse 
collaboration au cours de son mandat. Elle a rappelé que son rôle de 
présidente fut une expérience à la fois exigeante et profondément 
enrichissante, qui lui a permis de contribuer activement au développement 
de l’éducation dans la région.  
 
Madame Pariseau a souligné l’importance de la collégialité qui a marqué 
les travaux du conseil et a exprimé sa fierté d’avoir pu participer à des 
décisions structurantes pour l’avenir des élèves et des communautés 
desservies par le Centre de services scolaire des Chic-Chocs. Elle a 
également remercié la direction générale pour son appui constant, 
permettant de maintenir un climat de confiance et de respect mutuel dans 
l’exercice des responsabilités du conseil. Elle a conclu en exprimant sa 
gratitude pour la confiance qui lui a été accordée et en souhaitant plein 
succès aux membres dans la poursuite de leur mission. 

 
11.2 Nouvelles et correspondance de la direction générale 

 

La séance se déroule en huis clos, il est 19 h 40.  
  
De retour en séance tenante, il est 20 h 00. 
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11.3 Nouvelle du comité de parents 

 
 Aucune rencontre n’a eu lieu. 
 
 

12.0 PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
 

Madame Anne Bernier, présidente du Syndicat des travailleurs de l’éducation 
de l’Est du Québec, est intervenue pour rappeler que les formations offertes 
aux membres du personnel œuvrant en éducation doivent respecter 
l’autonomie professionnelle propre aux différentes catégories d’emploi. Elle a 
exprimé le souhait que le Centre de services scolaire des Chic-Chocs tienne 
compte de cet aspect dans l’organisation de ses activités de formation. 
 
 

13.0 FIN DE LA RENCONTRE 
 

13.1 Levée de la rencontre 
 

CA-2509-009 SUR PROPOSITION DÛMENT FAITE par, monsieur J. Antonio Blouin, ET 
APPUYÉE par, madame Patricia Banville, il est résolu de lever la séance.  

 
Il est 20 h 05. 

 
 
 
 

  

Julie Pariseau 
Présidente de la rencontre 

 Yves Marcotte 
Secrétaire général 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  


